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CH-3003 Berne, Forum PME 

Révision partielle de l’ordonnance sur la radio et la télévision 

Mesdames et Messieurs, 
 
Notre commission extraparlementaire s’est penchée, lors de sa séance du 14 décembre 
2023, sur le projet de révision partielle de l’ordonnance sur la radio et la télévision (ORTV). 
Nous remercions Mmes Bettina Nyffeler et Laetitia Gueniat d’avoir participé à cette séance et 
de nous avoir présenté les différents éléments de la révision proposée. 
 
Le Forum PME soutient les objectifs du projet visant à soulager financièrement les ménages 
et l'économie. La redevance radio-télévision pour les ménages doit être abaissée à 300 
francs par an en deux étapes jusqu'en 2029. Les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel 
soumis à la TVA ne dépasse pas 1,2 million de francs seront exonérées de la redevance. 
Les membres de notre commission estiment cependant que toutes les entreprises devraient 
être exemptées. 
 
Étant donné que les entrepreneurs et leurs collaborateurs doivent déjà s'acquitter d'une re-
devance en tant que particuliers, une redevance pour les entreprises n'est pas admissible. 
Le Tribunal fédéral a par ailleurs constaté dans un arrêt du 10 décembre 2021 que la rede-
vance est de facto un impôt (arrêt 2C_852/2021). Il serait donc nécessaire de disposer d'une 
base constitutionnelle, ce qui n'est pas le cas ici. En outre, selon un arrêt du Tribunal admi-
nistratif fédéral du 8 novembre 2023, la tarification prévue à l'art. 67b, al. 2, ORTV est égale-
ment anticonstitutionnelle (arrêt A-4741/2021). Nous estimons que le calcul de la redevance 
radio-télévision en fonction du chiffre d'affaires est de toute façon en soi problématique : le 
chiffre d'affaires n'écoute pas la radio, uniquement les personnes. Une partie de nos 
membres est de l'avis qu'une taxe conforme au droit ne pourrait être perçue qu'auprès des 
entreprises qui utilisent des émissions de radio et de télévision à des fins commerciales. Une 
redevance générale sur toutes les entreprises ne peut pas être justifiée par l'argument d'une 
perception efficace. Au contraire, étant donné que très peu d'entreprises utilisent des émis-
sions de radio-télévision à des fins commerciales, la majorité de nos membres est d'avis qu'il 
s’agirait de renoncer complètement à la perception de la redevance pour les entreprises. 
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Nous espérons que nos remarques et recommandations seront prises en considération et 
restons volontiers à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
  
Avec nos meilleures salutations. 

                                          
 

Daniela Schneeberger  Eric Jakob  
Co-Présidente du Forum PME  Co-Président du Forum PME 
Conseillère nationale, Vice-présidente de Ambassadeur, Chef de la Direction  
l’Union suisse des arts et métiers de la promotion économique du  

Secrétariat d’État à l’économie  
      

  
  
  
  
 
 
 


